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Motion populaire d'un groupe de citoyens 

Pour une mise en place d'une CCT pour le secteur de l'enfance 

Harmonisation des conditions de travail dans le secteur de l'enfance! 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'harmoniser les conditions de travail dans les 
structures préscolaires et parascolaires par la mise en place d'une CCT (Convention Collective de 
Travail), ceci en modifiant la loi sur l'accueil des enfants.  

La présente motion est munie de la clause d'urgence.  

Brève motivation 

Le 19 juin 2011, le corps électoral neuchâtelois acceptait la loi sur l'accueil des enfants (LAE). La 
loi régit, pour l'ensemble des structures d'accueil, les conditions d'encadrement mais pas celles du 
travail. Les soussigné-e-s vous demandent d'organiser une plateforme de négociation entre les 
différents partenaires afin de mettre en place une CCT pour ce secteur. Dans l'attente de 
l'introduction de cette nouvelle CCT, les soussigné-e-s vous demandent d'inscrire dans la loi la 
référence à une CCT déjà existante (CCT Santé 21 ou CCT ES). Actuellement, ce secteur 
présente de grandes disparités en matière de conditions de travail. Cela nuit à la mobilité du 
personnel entre les différentes institutions. Afin de maintenir et de renforcer la qualité et le 
professionnalisme de l'encadrement de nos enfants dans les structures préscolaires et 
parascolaires, les soussigné-e-s vous demandent de modifier la loi en conséquence.  

Premier signataire: Yasmina Produit, Bd. Des Eplatures 69, 2300 La Chaux-de-Fonds.  
 
Motion populaire munie de 751 signatures.  


